
Les avantages Merle :
Possibilité d’échange standard pour vos • 
vérins.

Usinage de tiges de 10 000 mm de long • 
sur 1 000 mm de diamètre.

Compétences dans tous types de matériels • 
et toutes marques.

Retubage et rodage / chromage des tiges • 
et des tubes.

Réparation des joints tournants : rodage • 
des stators et chromage des rotors. 

Remise en état des vérins de suspension, • 
magnétoscopie (Dumpers etc.).

Toutes réparations de vérins pour :
Engins TP.• 

Engins de chantier.• 

Concasseurs.• 

Un savoir-faire taillé pour durer !
Carrières & entreprises de Travaux Publics

Réparateur d’urgence
de vos vérins hydrauliques.

www.merlesa.com
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www.merlesa.com

4, rue Galilée - ZAC Belle Aire – BP 21 - 17441 AYTRE Cedex

Tél. :  33 (0)5 46 44 19 05
Fax : 33 (0)5 46 44 08 69

E-mail : merle@merlesa.com

Télécharger
sur notre site 
les fi ches de demande 
de réparation ou 
intervention sur site

Cas concret
Vérin de concasseurs.
Réparation par Merle.

Descriptif de la réparation :
Contrôle de tous les points de réparation (rechargement • 
d’un fût, usinage…).

Remplacement des pièces usagées, fi abilisation.• 

Tous les composants réparés sont testés et réglés sur banc • 
d’essai hydraulique.  

Résultat atteint grâce à Merle :
Réparation de la pièce sous 2 semaines.• 

Amélioration du vérin de concasseur (étanchéité, fl exibilité) • 
pour augmenter sa durée de vie et éviter ainsi de futures 
pannes.

Le vérin est enregistré (n° Merle), ce qui permet une • 
traçabilité de la pièce à vie.

Déroulé :
Réception de la pièce endommagée.• 

Ouverture de la pièce, contrôle visuel de nos • 
techniciens.

Contrôle dimensionnel.• 

Devis établi en moins de 24 heures, proposition • 
d’amélioration si possible. Si la pièce est trop 
endommagée, vous pouvez bénéfi cier d’un 
échange standard.
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